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Accord d’affiliation 
 

 
Entre 
 
L’association PRAXEME CHAPITRE SUISSE 
Sise à Lutry en Suisse 
ci-après le « Chapitre suisse » 
 

et 
 
L’association PRAXEME INSTITUTE 
Sise à Noisy-le-Grand, France 
ci-après « l’Institut » 

 
L’Institut et le Chapitre suisse s’engagent à collaborer en vue de promouvoir et développer la méthode 
publique Praxeme, propriété de l’Institut. 
 
Pour ce faire, l’Institut autorise le Chapitre suisse à utiliser la dénomination « Praxeme Chapitre Suisse », 
ainsi que le patrimoine de l’Institut. 
 
En contrepartie, le Chapitre suisse s’engage à promouvoir et développer la méthode publique Praxeme sur 
le territoire helvétique (en priorité la Suisse romande), et de reverser tous ses travaux au Patrimoine 
Praxeme. 
 
Pour ce faire, le Chapitre suisse est autorisé à admettre des membres aux mêmes conditions que l’Institut, 
sous réserve des spécifications légales définies dans ses statuts. Plus particulièrement, les cotisations sont 
fixées sur la base de la grille de cotisation du Praxeme Institute, en appliquant un taux de change entre 
l’Euro et le Franc Suisse permettant des tarifs simplifiés (en 2017 un taux de 1.2 CHF pour 1 Euro). Les 
membres du Chapitre suisse sont automatiquement admis comme membres de l’Institut, sauf exception. 
 
Les cotisations des membres de Praxeme dont le domicile est situé en Suisse sont encaissées par le Chapitre 
suisse afin de lui permettre de financer ses activités de promotion et de développement de la méthode. 
 
Le conseil d’administration du Chapitre suisse peut avoir accès aux outils de communication de l’Institut, 
sous le contrôle de celui-ci, notamment son site web, son wiki, le groupe LinkedIn, etc. Il s’engage à 
respecter les directives qui lui seront données. 
 
Un siège du conseil d’administration du Chapitre suisse est réservé à un représentant  de l’Institut désigné 
par ses pairs.  
 
Signé à Paris, le 10 février 2017 
 
 
Pour l’Institut      Pour le Chapitre suisse 

 


